
























































 
 

PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 
30 JUIN 2022 

SOCIÉTÉ PRIMADIAG AU CAPITAL DE 758 076 €  

SIRET N° : 500 451 281 00017 
 

SIEGE : PARC BIOCITECH, 102 AVENUE GASTON ROUSSEL, 93230 ROMAINVILLE 

 
L’an deux mille vingt et deux et le 30 juin, à 17h00, les associés de la société PRIMADIAG, société par actions 
simplifiée au capital de 758 076 €, se sont réunis dans les locaux à Romainville, ZAC de l’Horloge Bâtiment C1, 38 
chemin latéral 93230 Romainville et par visio-conférence, en assemblée générale ordinaire, conformément aux 
prescriptions légales et statutaires.  
 
 
Sont présents ou connectés en distanciel via la visio-conférence :  
 
Adam Rémi possédant 450 actions, Beriot Etienne possédant 100 actions, Brunet François possédant 73 actions, 
Chartrain Cédric possédant 120 actions, Chevalier Pierre possédant 30 actions, Demoly Stéphane possédant 90 
actions, Desheulles Amaël possédant 60 actions, Durif Pierre possédant 687 actions, Fleurette Jacques possédant 
167 actions, Hezard Cyril possédant 20 actions, HAMINGJA SC représentée par Cyril Hansen possédant 700 actions, 
Imbert Constance possédant 200 actions, IRUKANJI SASU Philippe Bourcier possédant 800 actions, L'Hermite 
Guillaume possédant 1411 actions, Perichon Robert Alain possédant 124 actions, Philip Patrick possédant 4000 
actions, Servant Bernard possédant 480 actions, T2EZ SAS représentée par Cyril Hézard possédant 75 actions, 
Tremouliere Olivier possédant 140 actions, Vercruysse Philippe possédant 1205 actions. 
 
 
Sont représentés, ayant donné pouvoir ou ayant voté en ligne :  
 
Aballea Denis possédant 7 actions, ABC Investissement Stephan Rouzier possédant 500 actions, ADB INVEST 
Aymeric de Bruyne possédant 875 actions, Amar Patrick possédant 80 actions, Atayi Ayikoélé possédant 127 actions, 
Balloy-Cavelier Philippe & Bénédicte possédant 953 actions, Baumann Brigitte possédant 99 actions, Bermude 
Christopher possédant 27 actions, BIOSYNEX Alexis Steinmetz possédant 14681 actions, Blanc Norbert possédant 
270 actions, Bonhoure Nicolas possédant 50 actions, Bonnot Marcel possédant 53 actions, Bouton Nicole possédant 
296 actions, Chapoux Françoise possédant 40 actions, D'arco Guiseppe possédant 100 actions, Darnet Philippe 
possédant 20 actions, Daudé Hélène possédant 4 actions, De Clermont Matthieu possédant 80 actions, Debrois Jean-
François possédant 560 actions, Delagarrigue Yves possédant 40 actions, Denoux Michel possédant 84 actions, 
Desheulles Guy possédant 374 actions, Desvignes André / Arlette possédant 220 actions, Do Minh Michel possédant 
11 actions, Do Minh Gia possédant 40 actions, Dubois Michel possédant 30 actions, Ducoudré Michel possédant 250 
actions, Dupont Michel possédant 225 actions, EDAXIS Eric Le Gouvello possédant 670 actions, Fettouhi Chems 
possédant 28 actions, Gagnepain Michel possédant 30 actions, Gaudel Vincent possédant 20 actions, Guichard 
Catherine possédant 181 actions, Haddad Roger possédant 240 actions, Hausberg Christophe possédant 102 actions, 
Heymann Delphine possédant 48 actions, Hubert Christian possédant 350 actions, Jagot Aurélien possédant 31 
actions, Janin Joël possédant 512 actions, Joyeux  Pierre possédant 470 actions, Kraemer Jean-Marie possédant 200 
actions, Lacroix Claude possédant 200 actions, Ladeuil Fabien  possédant 160 actions, Lagneau François-Xavier 
possédant 150 actions, Le Guyader Jean Pierre possédant 6 actions, Le Merrer Pascal possédant 20 actions, Le 
Merrer Hélène possédant 40 actions, Lefranc Didier possédant 350 actions, Lelong Patrick possédant 420 actions, 
Lempereur Patrick possédant 90 actions, Lepetit Nicolas possédant 15 actions, Lesbre Olivier possédant 30 actions, 
L'Hermite Isabelle possédant 377 actions, L'Hermite Vincent possédant 65 actions, L'Hermite Jean François 
possédant 128 actions, L'Hermite Jacques possédant 4040 actions, L'Hermite Monique possédant 16 actions, 
Loppinet Alain possédant 165 actions, Lucas Olivier possédant 266 actions, Mandouki Fabrice possédant 30 actions, 
Marrel François possédant 65 actions, Martin Aurélien possédant 310 actions, Miath Ludovic possédant 13 actions, 
Milandri Matthieu possédant 55 actions, Montaigu Alexandre possédant 100 actions, Mourtoux Jean-François 
possédant 1790 actions, Muti Virginie possédant 420 actions, Nari Alain possédant 61 actions, Ouanhnon Jean 
possédant 90 actions, Pacaud Desbois Jean-François possédant 112 actions, Pauchez Jim possédant 600 actions, 
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Pauvert Jacky possédant 200 actions, Pedo Laurent possédant 6 actions, Planel Jean Marc possédant 70 actions, 
Pradel Philippe possédant 410 actions, Prinstet Laurent possédant 190 actions, Bienvenu Laurent possédant 41 
actions, Rassat Jacques possédant 39 actions, Renaux Nicolas possédant 194 actions, Schmitt Geoffrey possédant 5 
actions, Schwob Edouard possédant 101 actions, Seignert Bernard possédant 165 actions, Simon Julien possédant 
30 actions, Suffren Patrick possédant 180 actions, Sutter Xavier possédant 50 actions, TACTICAL SUPPORT Delage 
Bertrand possédant 160 actions, Thomas Jacques possédant 43 actions, Tugaye Yves possédant 540 actions, VEOL 
Morand Studer possédant 600 actions, Vito Serge possédant 120 actions, Waldteufel Philippe possédant 200 actions, 
Wasse Patrick possédant 464 actions, Willi Olivier possédant 44 actions. 
 
 
Sont absents ou excusés :  
 
AGGIMMO Nicolas du Lion possédant 100 actions, Anfosso Stéphane possédant 80 actions, Augustin Christian 
possédant 193 actions, Bechat Jean possédant 24 actions, Bernon Véronique possédant 25 actions, Blanchard 
Nicolas possédant 20 actions, Blicq Olivier possédant 140 actions, Bodelot Jean Luc possédant 30 actions, Bougaret 
Joël possédant 10 actions, Bouteiller Pierre possédant 70 actions, Bouyat David possédant 21 actions, Bruneau 
Annick possédant 27 actions, Brunet Grégroire possédant 70 actions, Bugnon Jean-Marc possédant 107 actions, 
Cabellan Arnaud possédant 120 actions, Caillod Jack possédant 200 actions, Carta Jean-Paul possédant 102 actions, 
Cassan Robin possédant 160 actions, Chebanier Stéphanie possédant 66 actions, Cheminade Laurent possédant 140 
actions, Collet Thomas possédant 16 actions, Daiber Anita possédant 20 actions, Daoud Mohamed possédant 390 
actions, De Boissieu Quentin possédant 80 actions, De Catheu Thierry possédant 50 actions, De Montrichard 
Christian possédant 90 actions, Delage Bertrand possédant 120 actions, Delehelle Edouard possédant 44 actions, 
Driss Corbin Aurélie possédant 266 actions, Dumas-Milne-Edwards Jean-Baptiste possédant 2 actions, Ernoult 
Patrick possédant 1075 actions, Eudes Reine Marie possédant 543 actions, Eudes Henriette possédant 620 actions, 
Fertelle Pascal possédant 67 actions, Fisichella Matthieu possédant 38 actions, Flesselles Bruno possédant 80 
actions, Franqueville Laure et Alain possédant 92 actions, Gabert (Décédé) Patrick possédant 91 actions, Gagnepain 
Paulette possédant 30 actions, Garcia Morgane possédant 5 actions, Gassmann Philippe possédant 50 actions, Gelin 
Bastien possédant 20 actions, Grumel Pascal possédant 80 actions, Hannedouche Patrick possédant 30 actions, 
Hannhart Benoit possédant 40 actions, HEGE HOLDING Hege Micael possédant 226 actions, Herault Brabant Isabelle 
possédant 12 actions, I.L.S.A. Alain Pacoret possédant 380 actions, ID INVEST (EURAZEO) Damien Fietta (Benoist 
Grossman (Olivier Michelon)) possédant 2861 actions, Jegu Brieuc possédant 81 actions, KAIZEN GROUP Arsène 
Guekam possédant 500 actions, Kestelyn Laurent possédant 521 actions, Lacoste Yves possédant 15 actions, Le Bizec 
Jean-Marie possédant 60 actions, Le Fol Patrick possédant 76 actions, Le Roux Jérome possédant 15 actions, 
Leboulleux (décédé) Pierre possédant 45 actions, Leclerc Marc possédant 240 actions, Lemarchand Thomas 
possédant 4 actions, Leprévots Dominique possédant 68 actions, LM DEVELOPPEMENT Grégoire Langlois possédant 
60 actions, Lonchamp Etienne possédant 5 actions, Louy Drevici Laurence possédant 34 actions, Mandel Jacqueline 
possédant 373 actions, Masse Genevieve possédant 70 actions, Mayoussier  Marc possédant 2 actions, Moutier 
Viviane possédant 20 actions, Mussano Adrien possédant 20 actions, Penna Dominique possédant 1 actions, Perchat-
Marsollet Agnes possédant 120 actions, Pernollet Jacques possédant 190 actions, Petit Valérien possédant 75 
actions, Petitmaire Alan possédant 140 actions, Picard Claude-Audrey possédant 20 actions, Porte Olivier possédant 
119 actions, Portet Vincent possédant 21 actions, Prod'homme Serge possédant 40 actions, Rudent Francois 
possédant 150 actions, Saumon Marie Thérèse possédant 110 actions, Sermage Denis possédant 90 actions, Simonet 
Emmanuel possédant 20 actions, Sommet Jean possédant 1030 actions, Sylla Daouda possédant 50 actions, Taglione 
Corinne possédant 32 actions, Thivillier Romain possédant 40 actions, Troubat Georges possédant 30 actions, 
Vasnier François possédant 20 actions, Venencie Laurence possédant 586 actions, Vigier Pierre et Martine possédant 
180 actions, Wagner Jean Claude possédant 68 actions, Zablocki Sébastien possédant 654 actions, Ziegler Sébastien 
possédant 109 actions. 
 
, régulièrement convoqués, ainsi qu’en atteste le pointage tenant lieu de feuille de présence qui a été réalisé par 
Madame Christelle LOCHU, office manager de l’entreprise et qui a été validée par les membres du bureau de 
l’assemblée générale.  
 
Les membres du bureau sont les suivants : L’assemblée est présidée par M. Guillaume L’HERMITE. M. Pierre 
CHEVALIER acceptant ces fonctions, est appelé comme secrétaire séance, M. Philippe BOURCIER est désigné en 
qualité de scrutateur.  
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Quorum : Le président fait constater que sont présents ou représentés les associés possédant ensemble 47 926 
actions sur les 63 173 composants le capital social (soit 75,86 %).  
 
La feuille de présence est certifiée exacte par les membres du bureau. Le quorum étant largement atteint, l’assemblée 
peut valablement délibérer.  

 
Le président déclare l’assemblée ouverte et dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée :  
1° les copies des lettres de convocation adressées par courrier simple ou envoi Docusign aux associés en date du 16 
juin 2022. 
2° la feuille de présence revêtue de la signature des membres du bureau.  
3° les pouvoirs des personnes représentées. 
4° le texte des résolutions soumises à l’approbation des associés.  
 

L'assemblée acceptant l'ordre du jour à l'unanimité, le président déclare que l'assemblée est appelée à délibérer sur 
l'ordre du jour suivant :  
 
 

PREMIERE RESOLUTION : 
Les Associés, après avoir pris connaissance du bilan, du compte de résultat et de l’annexe de l'exercice clos le 31 
décembre 2021, ainsi que du rapport de gestion du Président, approuvent lesdits rapports et les états financiers tels 
qu'ils leur ont été présentés, lesquels font apparaître un bénéfice net comptable de 277.758 euros. 
Les Associés prennent acte, en application de l'article 223 quater du Code général des impôts, que les comptes de 
l’exercice écoulé ne comportent aucune dépense ou charge visée à l’article 39-4 du Code général des impôts. 
Ils approuvent également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans le rapport de gestion. 
En conséquence, les Associés donnent au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat pour 
l’exercice écoulé. 
Cette résolution recueille 46 337 voix POUR (96.60 %), 600 voix CONTRE (1.30 %) et 1 009 ABSTENTIONS 
(2.10 %). Elle est donc acceptée à la majorité. 
 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION : 
Les Associés approuvent la proposition du Président et décident d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 
277.758 euros de la manière suivante : 
Origine 
Résultat de l’exercice    +     277.758 euros 
Report à nouveau antérieur   -  1.915.767 euros 
Soit un total de     -  1.638.009 euros 
Affectation 
Au Report à nouveau    +     277.758 euros 
Après cette affectation, le compte report à nouveau s’élèverait à un solde négatif de – 1.638.009 euros. 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, les Associés constatent qu’aucune 
somme n’a été distribuée à titre de dividendes, au titre des trois derniers exercices de la société. 
Cette résolution recueille 46 831 voix POUR (97.70 %), 653 voix CONTRE (1.40 %) et 462 voix ABSTENTIONS 
(1.00 %). Elle est donc acceptée à la majorité. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION : 
Les Associés, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Président sur les conventions visées à l’article L. 
227-10 du Code de commerce conclues entre la Société et son Président, l’un de ses dirigeants, l’un de ses associés 
disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la 
contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce, constatent qu’au titre de l’exercice écoulé, les seules 
conventions règlementées sont des contrats de comptes courants associés dont la liste est présentée. 
Les actionnaires approuvent les conclusions dudit rapport ainsi que les conventions qui y sont mentionnées. 
Cette résolution recueille 46 363 voix POUR (96,70 %), 600 voix CONTRE (1.30 %), et 983 voix ABSTENTIONS 
(2.10 %). Elle est donc acceptée à la majorité. 
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QUATRIEME RESOLUTION : 
Les Associés, connaissance prise du rapport du Président, décident de fixer, à compter du 1er juillet 2022, la 
rémunération du Président à la somme de 6.000 € brute allouée mensuellement ainsi qu’une partie variable d’un 
montant brut de 1% du chiffre d’affaires réalisé. Cette partie variable ne sera déclenchée qu’en cas de dépassement 
de 2 millions d’euros du chiffre d’affaires annuel. 
Ce montant demeure maintenu pour les exercices ultérieurs jusqu’à décision contraire de l’Assemblée. 
Cette résolution recueille 45 264 voix POUR (94.40%), 600 voix CONTRE (1.30 %) et 2 082 voix 
ABSTENTIONS (4.30 %). Elle est donc acceptée à la majorité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION : 
L’assemblée générale décide de nommer :  
SARL CONSEIL AUDIT COMMISARIAT, située à 33 Boulevard Jeanne D’arc à DOUAI (Nord) en qualité de Commissaire 
aux comptes titulaire pour une période de six exercices, dans le cadre d’un audit classique soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2027. 
Cette résolution recueille 46 569 voix POUR (97.10 %), 724 voix CONTRE (1.50 %) et 653 voix ABSTENTIONS 
(1.40%) et Elle est donc acceptée à la majorité. 
 
SIXIEME RESOLUTION : 
Les Associés confèrent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal 
pour effectuer les dépôts ou publication, et, plus généralement, toutes formalités requis par la loi. 
Cette résolution recueille 43 380 voix POUR (96.70 %), 600 voix CONTRE (1.30 %) et 966 voix ABSTENTIONS 
(2.00 %). Elle est donc acceptée à la majorité. 
 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les membres du bureau.  
 
 
Romainville, le 30/06/2022 
 
Le Président  
Guillaume L’Hermite 
 
 
 
Le Scrutateur  
Philippe Bourcier 
 
 
 
Le Secrétaire 
Pierre Chevalier 
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